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Au Conseil communal de Belmont 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 


1. Préambule 
Le bâtiment scolaire de Belmont s’est construit en plusieurs étapes, en fonction des 
besoins en locaux découlant de l’évolution démographique de la population de notre 
commune. 


Pour mémoire : 


 la première étape de construction du collège sur le site actuel comprenant 6 classes 
a été inaugurée en automne 1973 ;  


 sur demande du canton, la salle de gymnastique a été réalisée entre 1985 et 1987 
dans le cadre des travaux de construction du centre administratif ;  


 en 1993, un pavillon en bois comprenant deux classes a été provisoirement 
aménagé au sud-est du collège, afin de répondre aux besoins urgents en classes 
supplémentaires. Ce pavillon a été démonté en 2001 par la protection civile, et les 
matériaux ont été récupérés pour la construction du refuge des Bas-Monts ;  


 la deuxième étape du collège, comprenant six classes, une salle polyvalente 
pouvant être transformée en deux classes, une salle des maîtres avec locaux 
annexes et un appartement de fonction, a été inaugurée en 1999 ;  


 l’étude pour la troisième étape a démarré par une demande de crédit au Conseil 
communal PA N° 13/2006, suivie du PA N° 15/2007 informant le Conseil sur le 
résultat d’un concours d’architecture et sollicitant un crédit de construction pour une 
salle polyvalente pouvant être transformée en deux classes, au niveau de l’ancien 
préau couvert. Ces travaux étaient terminés pour la rentrée scolaire 2008 ;  


 une demande de crédit d’étude complémentaire a été présentée au Conseil 
communal par le PA N° 06/2008 afin de finaliser l’étude de l’extension du collège 
3ème étape ;  


 le PA N° 08/2009 a permis de finaliser l’étude en cours en fonction de locaux 
supplémentaires indispensables ajoutés au projet initial : une unité d’accueil pour la 
petite enfance (UAPE), une chaufferie à bois pour l’ensemble des bâtiments 
communaux, un abri de protection civile utilisable en locaux de rangement et deux 
appartements de fonction ;  


 enfin le PA N° 03/2012 « Extension du collège 3ème étape : demande de crédit de 
construction » a été soumis au Conseil communal et les travaux ont pu démarrer en 
été 2012. Ils sont en cours et seront terminés pour la rentrée scolaire 2014.  


 Ce dernier préavis, PA N° 03/2012, mentionnait, à la fin du chapitre 10 intitulé 
« Coût du projet », que des investigations seraient menées, en marge du chantier, 
concernant l’étanchéité de la toiture de l’actuelle salle de gymnastique, le 
réaménagement de la salle des maîtres et l’équipement du local de préparation des 
repas dans l’ancien collège, et qu’un préavis serait présenté au Conseil communal 
le moment venu pour le financement de ces travaux. 


Le plan d’investissements 2011-2016 mentionne, en 2014, un montant estimé à 
CHF 1'000'000.00 à cet effet. 


Dès lors et comme convenu, la Municipalité a l'honneur de vous présenter ce nouveau et 
dernier préavis municipal de demande de crédit concernant l’adaptation des locaux de 
l’ancien collège, l’entretien des toitures de la salle de gymnastique et du collège existants, 
la création d’une ventilation complémentaire dans le nouveau bâtiment, ainsi que l’achat 
de mobilier parascolaire.   
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Cette dernière étape permettra de mettre à niveau l’ensemble de l’ancien collège par 
rapport à l’extension, pour former un centre scolaire cohérent et adapté aux nouvelles 
exigences et recommandations cantonales notamment les discussions « Canton-
communes » relatives à l’art. 63 a de la Constitution vaudoise (point 5, PA N° 03/2012). 
En effet, ces discussions étant à nouveau entamées, nous devons nous préparer à y 
répondre. Pour mémoire, les négociations portent sur le texte suivant : 


 en collaboration avec l’État et les partenaires privés, les communes organisent un 
accueil parascolaire surveillé, facultatif pour les familles, sous forme d'école à 
journée continue dans les locaux scolaires ou à proximité, pendant toute la durée de 
la scolarité obligatoire ;  


 l'accueil peut être confié à des organismes privés ;  


 les conditions de l'accueil parascolaire sont fixées par les communes ;  


 les parents participent au financement de l'accueil parascolaire.  


 


2. Liaison entre les bâtiments 
Deux nouveaux accès entre l’ancien et le nouveau bâtiment scolaire sont prévus. Un au 
niveau « 0 », entre le nouveau préau couvert et le couloir existant, passant devant le futur 
local de préparation des repas. Un autre au niveau « +1 », réalisé pour créer une liaison 
directe entre les couloirs de l’ancien et du nouveau bâtiment.  


Ces travaux concernent des démolitions de cloisons, avec évacuation de matériaux, 
adaptations techniques des alimentations sanitaires électriques, ainsi que constructions 
de nouvelles cloisons avec nouveaux revêtements des plafonds, des murs et des sols. 


Un devis estimatif a été établi par la direction des travaux sur la base des prix des 
soumissions rentrées. 


 


2.1. Coût des travaux 
 
 CHF TTC 
Démolitions  7'000.00 
Protections  3'000.00 
Etanchéité  2'000.00 
Installations électriques  3‘000.00 
Installations de chauffage  3‘000.00 
Installations de ventilation  1‘000.00 
Installations sanitaires  4‘000.00 
Plâtrerie  17‘000.00 
Portes  2‘000.00 
Menuiseries intérieures  19‘000.00 
Revêtements de sol, chape  24‘000.00 
Faux-plafonds  15‘000.00 
Peinture  8‘000.00 
Nettoyages  3‘000.00 
Architecte  19‘000.00 
Divers env. 10%  13‘000.00 


Total TTC  143'000.000 
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3. Création d’un local de préparation des repas et de nettoyage de la 
vaisselle 
Dans la nouvelle Loi sur l’enseignement obligatoire (LEO), les établissements scolaires 
ont l’obligation de prévoir la possibilité de servir les repas de midi aux élèves qui le 
désirent. La Municipalité n’a pas l’intention de prendre en charge la confection des repas 
proprement dite, l’option retenue étant de s’adresser à une entreprise spécialisée pour la 
préparation et la livraison de ceux-ci.  


Ce principe est déjà appliqué actuellement pour les élèves qui mangent à l’école chaque 
jour (moyenne pour l’année scolaire 2012-2013, 70 repas par jour ouvrable en un 
service). Il permet de limiter au minimum les coûts en personnel et en infrastructures 
imposées par les normes professionnelles et d’hygiène. Les aliments arrivent prêts à être 
servis dans des récipients qui maintiennent la température. 


Par contre, en fonction des nouveaux horaires prévisibles avec l’harmonisation scolaire 
(HarmoS) et au vu de l’augmentation du nombre d’élèves appelés à manger sur le site, 
plusieurs services devront désormais être assurés à midi. Afin de pouvoir garantir la 
qualité des produits, nous devons pouvoir procéder à la régénération des aliments 
préparés par des professionnels en fonction des horaires des services. 


Nous disposons, à l’heure actuelle, au niveau du futur préau couvert dans l’angle sud-
ouest de l’ancien bâtiment, d’une infirmerie et de deux locaux pour l’appui scolaire. Cet 
emplacement est idéalement situé pour la livraison de la marchandise et pour la 
redistribution des repas, une fois réchauffés, dans les divers locaux prévus (UAPE, 
nouveau réfectoire et, éventuellement, salle polyvalente sous l’ancien préau couvert).  


La nouvelle infirmerie scolaire est installée dans le local attenant à la salle de 
gymnastique ; une visite a été organisée en été 2012 avec l’infirmière scolaire de Pully et, 
moyennant quelques petits aménagements, ce local répond aux exigences posées.  


Les deux classes d’appui scolaire, supprimées pour permettre la création de la nouvelle 
cuisine, trouveront leur place dans le nouveau bâtiment en construction et dans les 
nouveaux locaux prévus dans le cadre du réaménagement de la salle des maîtres (voir 
plan annexé N° 2). 


3.1. Projet 
Le projet est illustré sur le plan N° 1. Le local actuel de l’infirmerie sera affecté au 
personnel chargé du service des repas. Il est déjà adapté et pourvu d’armoires faisant 
office de vestiaires pour se changer et déposer ses affaires. Quelques armoires à clés 
devront être ajoutées.  


Le grand local sera entièrement aménagé en cuisine, avec sol et mur carrelés, ventilation, 
appareils pour terminer la cuisson des repas selon les indications des professionnels, 
machine de lavage de la vaisselle et matériel de transport pour les fournitures. Le plus 
petit local sera pourvu d’étagères pour le rangement du matériel et pour le stockage des 
produits non périssables. 


3.2. Coût des travaux 
 CHF TTC 
Maçonnerie  3'000.00 
Sanitaire  14'000.00 
Electricité  21'000.00 
Plâtrerie/Peinture  14'800.00 
Carrelage  8'000.00 
Cuisine professionnelle  143'000.00 
Ingénieur électricien  8'200.00 
Divers env. 10%  21'200.00 


Total TTC  233'200.00 
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4. Adaptation de la salle des maîtres et locaux supplémentaires à 
créer 
La salle des maîtres actuelle ne pourra plus répondre aux besoins des enseignants, dont 
l’effectif sera augmenté de 6 à 8 personnes environ. 


La nécessité de mettre des locaux supplémentaires à disposition a été étudiée en 
collaboration avec M. P. Jacot, Directeur de l’établissement primaire Pully-Paudex-
Belmont, et avec les enseignants. Les éléments retenus sont les suivants : 


 agrandissement et réaménagement de la zone réservée aux enseignants ;  


 création de locaux pour recevoir les parents d’élèves et dispenser les cours d’appui 
scolaire ;  


 création de locaux pouvant accueillir les « Psychologie, psychomotricité et 
logopédie en milieu scolaire » (ci-après PPLS) ;  


 création d’une zone de vie ouverte aux élèves pour étudier (éventuellement 
bibliothèque) dans les plages horaires libres entre les cours, après le repas de midi 
ou en fin journée. 


 


4.1. Projet pour la zone réservée aux enseignants 
Une transformation et un agrandissement de la zone de la salle des maîtres ont été 
étudiés de manière à modifier le moins possible les murs existants (voir plan annexé 
N° 2). 


Les surfaces dévolues aux enseignants sont réorganisées et la surface disponible 
agrandie afin de répondre à l’augmentation de leur nombre. Une petite salle de réunion et 
d’appui scolaire, plus une salle PPLS, sont créées. Elles sont utilisables aussi bien pour 
recevoir les parents d’élèves que pour dispenser les cours d’appui scolaire ou encore 
pour répondre aux besoins des enseignants eux-mêmes (préparation de cours, etc.). 


 


4.2. Coût des travaux 
 CHF TTC 
Plâtrerie/Peinture  24'400.00 
Electricité et liaisons informatiques  8'000.00 
Ingénieur électricien  3'100.00 
Carrelage  7'700.00 
Menuiserie  4'200.00 
Divers env. 10%  4'700.00 


Total TTC  52'100.00 


 


4.3. Projet pour la zone de vie ouverte aux élèves 
Le local citerne actuel, d’une surface de 60 m², sera réhabilité et transformé en zone de 
vie pour les élèves, soit : espace d’étude avec accès et ouverture sur le préau intérieur. 
Une ouverture est réalisée pour permettre de relier une salle des anciens abris de 
protection civile, afin de mettre à disposition une surface de 20 m² pour une bibliothèque 
(voir plan annexé N° 3).  


Un escalier, d’une hauteur d’environ 1.30 mètres, assurera l’accès à cette nouvelle 
surface aménagée avec des tables et des chaises.  
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4.5. Coût des travaux 
Sur la base des devis estimatifs reçus : 


 Zone de vie Bibliothèque 
 CHF TTC CHF TTC 


Maçonnerie  10'800.00  12'200.00 
Electricité et liaisons informatiques  2'500.00  2'500.00 
Chauffage/ventilation  101'000.00   
Plâtrerie/peinture  15'400.00  3'100.00 
Menuiserie  69'500.00  5'800.00 
Ingénieur civil  2'700.00  2'100.00 
Ingénieur électricien  970.00  970.00 
Ingénieur chauffage et ventilation  23'000.00   
Divers env. 10%  22'600.00  2'700.00 


Total TTC  248'470.00  29'370.00 


 


5. Mobilier parascolaire  
Le mobilier scolaire nécessaire aux nouvelles classes était prévu dans le préavis 
PA N° 03/2012 pour un montant de CHF 105'000.00. 


Par contre, ni le coût de l’agencement de la nouvelle UAPE, ni de celui du réfectoire ou 
des zones de vie du parascolaire n'étaient identifiés début 2012. 


Ne sachant pas encore quel groupe d’enfants – petits ou grands – occupera la nouvelle 
UAPE, nous allons aménager les locaux avec le mobilier existant plus quelques 
compléments si nécessaire. Le réfectoire et les locaux annexes sont quant à eux à 
meubler. 


Nous sommes maintenant en mesure d’identifier les besoins, soit : des tables et des 
chaises pour le réfectoire et la zone de vie, ainsi que des meubles pour la nouvelle salle 
de maîtres. 


 
Coût du mobilier CHF TTC 
Tables et chaises  33'000.00 
Nouvelle salle des maîtres  5'000.00 
Divers   3'000.00 


Total TTC  41'000.00 


 


6. Chaufferie et citerne 
Comme expliqué dans le PA N° 08/2009, point 2, « Rapport de l’ingénieur en chauffage », 
une nouvelle chaudière à mazout de 400 kW sera installée dans le local de chaufferie 
situé dans l’ancien collège et celui-ci devra être mis en conformité selon les nouvelles 
normes de protection contre l’incendie. Cette chaudière fonctionnera, en complément de 
la nouvelle chaufferie à plaquettes de 450 kW prévue dans la 3ème étape du collège, 
durant les grands froids d’hiver et pendant la belle saison pour la production d’eau chaude 
seulement. L’étude en chauffage réalisée en 2009 a démontré la pertinence de ce type 
d’installation et le Conseil communal a été largement informé sur le choix retenu par la 
Municipalité. 


La citerne existante, d’un volume de 96 m³, située au niveau de l’entrée du collège actuel, 
ne sera plus adaptée à la consommation annuelle de mazout estimée à 20 m³. De plus, 
elle est vétuste (40 ans) et engendrera prochainement des coûts de révision importants. 







 


Préavis 10/2013 Page 8 sur 13 


Dès lors, il est indispensable, pour assurer un bon fonctionnement de l’alimentation en 
mazout de la nouvelle chaudière et garantir un choix économique judicieux, d’abandonner 
cette ancienne citerne surdimensionnée et d’en mettre en place une nouvelle, enterrée, 
de 10'000 litres, à l’arrière du bâtiment scolaire et proche de la chaufferie. Cette nouvelle 
citerne devra être remplie deux fois par année et assurera ainsi un bon renouvellement du 
mazout.  


Le local à citerne actuel deviendra la nouvelle zone de vie ouverte aux élèves (voir point 
4.3). 


Dans le cadre des études pour la liaison technique de l’ancienne chaufferie du collège 
avec la nouvelle central de chauffe à plaquette, afin d’optimiser le système actuel 
quelques fois défaillant de distribution de chaleur dans l’ancienne salle de gymnastique et 
le bâtiment de l’administration communale, nous avons demandé à l’ingénieur en 
chauffage de contrôler nos anciennes installations et de nous orienter sur les éventuels 
travaux à réaliser en marge des travaux du collège. 


Les spécialistes nous conseillent vivement d’adapter les échangeurs de chaleur actuels 
dans les 2 bâtiments précités, de créer une liaison par câble pour permettre une gestion à 
distance de la régulation des vannes d’entrée des réseaux et de procéder à un entretien 
des tubes du chauffage au sol dans le bâtiment administratif. 


Ces travaux sont, pour certains, de l’entretien normal après 26 ans d’utilisation, et pour 
d’autres, une mise à niveau des anciennes installations des bâtiments existants. Dès lors, 
ils seront financés par le budget ordinaire de l’année considérée et amortis en fonction du 
montant disponible sur le compte de réserve du bâtiment concerné. 


6.1. Projet 
Démontage et évacuation de la citerne existante de 96'000 litres. 


Installation d’une citerne de 10'000 litres, enterrée à l’arrière du bâtiment, et nouveau 
raccordement (voir plan et coupe annexés N° 4). 


Mise en conformité de l’ancienne chaufferie avec liaisons techniques à la nouvelle. 


6.2. Coût des travaux 
 CHF TTC 
Maçonnerie  13'300.00 
Terrassements  20'000.00 
Electricité  4'000.00 
Chauffage et citerne  57'000.00 
Plâtrerie/Peinture  9’400.00 
Menuiserie  11'100.00 
Ingénieur civil  3'400.00 
Ingénieur chauffage  13'000.00 
Divers env. 10%  13'000.00 


Total TTC  144'200.00 


 


7. Adaptation du réseau informatique dans les classes existantes 
selon les recommandations du Département cantonal de la 
Formation, de la Jeunesse et de la Culture  
Il semble opportun de profiter des travaux prévus pour mettre à niveau les locaux 
existants de notre Centre scolaire par rapport aux nouvelles recommandations cantonales 
de juin 2012 concernant le réseau informatique. 


Un mandat d’étude a été adjugé à l’ingénieur de l’extension du collège afin de définir les 
coûts d’investissement à consentir pour cette mise à niveau.  
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7.1. Projet 
Il s’agit de réaliser une liaison informatique et d’installer 4 prises informatiques et 1 entrée 
pour un Wi-Fi au plafond dans toutes les classes et tous les locaux polyvalents de notre 
ancien collège (étapes 1 et 2). 


Une soumission a été établie et envoyée à cinq entreprises. Le montant de la soumission 
la plus favorable et le coût des honoraires sont mentionnés dans le tableau ci-dessous. 


7.2. Coût des travaux 
Sur la base des devis estimatifs reçus : 
 CHF TTC 
Electricien  61'000.00 
Ingénieur  23'600.00 
Divers env. 10%  8'400.00 


Total TTC  93'000.00 


 


8. Toitures de la salle de gymnastique et du collège existant 
L’adage est bien connu, mais il est toujours bon de le répéter : « Il y a deux types de toits 
plats, ceux qui coulent et ceux qui couleront ! »  


La toiture de la salle de gymnastique a vu son lot de fuites, de recherches de fuites et de 
réparations ponctuelles durant plusieurs années. 


L’étanchéité sous la surface goudronnée du terrain de basket a déjà subi plusieurs 
interventions depuis sa réalisation en 1987, notamment une reprise de l’étanchéité sous 
la partie pavée lors de l’agrandissent du collège en 1999 et un nouveau raccordement lors 
de la création des deux classes polyvalentes en 2008. 


Actuellement, le toit ne coule pas, mais il semble judicieux, après 26 années de bons et 
loyaux services, de profiter des travaux et de la présence des entreprises de la 3ème  et 
dernière étape du collège pour intervenir, en marge du chantier, sur cette toiture avant de 
devoir constater, dans les prochaines années, de graves problèmes d’infiltrations avec 
comme corollaire la réalisation de travaux d’urgence. 


La toiture de l’ancien collège doit également être contrôlée et faire l’objet de réparations 
ponctuelles. 


Nous profiterons aussi de la réfection de l’étanchéité sur le terrain de basket pour mettre 
en place un revêtement souple de type tartan synthétique, bien mieux adapté à la 
pratique du sport et aux jeux durant les récréations et le week-end. 


 


8.1. Projet 
Dépose des pavés avec mise en attente pour réutilisation, dépose et évacuation du 
bitume sur la totalité de la zone et des ferblanteries. 


Dépose de l’ancienne isolation et de l’étanchéité avec évacuation des matériaux. 


Nettoyage du fond, repose d’un pare-vapeur, d’une nouvelle isolation et d’une étanchéité 
bitumineuse. 


Façon de raccords et de remontées en inox. 


Repose des pavés sur gravier dans les zones de circulation et pose du revêtement souple 
sur la zone de sport (terrain de basket). 
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8.2. Coût des travaux 
Sur la base des devis estimatifs reçus : 
 CHF TTC 
Etanchéité et revêtements  370'500.00 
Divers env. 10%  37'000.00 


Total TTC  407'500.00 


 


9. Ventilation complémentaire de la salle de rythmique et du local 
d’appui scolaire dans le nouveau collège  


9.1. Complément au projet de base  
Lors de l’étude initiale de la nouvelle salle de rythmique, il n’était pas prévu de ventilation 
particulière. Selon les exigences des services cantonaux pour les salles de sport, nous 
avons dû créer un local de rangement pour les engins au niveau de cette nouvelle salle.  


Dès lors et afin d’utiliser toute la place disponible, la Municipalité en a profité pour créer 
un nouveau local au niveau supérieur, situé sur ce local de rangement et éclairé par des 
fenêtres donnant sur la salle de rythmique.  


L’ensemble de la construction de ces locaux complémentaires est financièrement 
supporté par les divers et imprévus du PA initial.  


Par contre, pour que ce nouveau local d’appui scolaire sans fenêtre d’aération puisse être 
utilisé dans des conditions normales, nous devons le ventiler conformément aux normes 
en vigueur.  


Sur la base des conseils des spécialistes, il s’avère judicieux et bien plus rationnel, du 
moment où nous devons mettre une ventilation en place à cet endroit, de profiter de 
prendre en compte le renouvellement de l’air de la salle de rythmique par la même 
installation.  


Cette ventilation nous semble maintenant indispensable pour préserver une qualité de l’air 
irréprochable et une utilisation de locaux exempts de mauvaises odeurs.  


 


9.2. Coût des travaux  
Sur la base des devis estimatifs de l’ingénieur en ventilation :  
 CHF TTC 
Maçonnerie et fouilles 20'000.00
Ventilation 57'000.00
Electricité 5'000.00
Ingénieur ventilation 13'000.00
Divers env. 10% 9'500.00


Total TTC 104'500.00
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10. Récapitulation des coûts de l’ensemble des travaux projetés 
 
 Total des travaux 


CHF TTC 
Liaison entre les bâtiments 143'000.00
Local de préparation des repas et de nettoyage de la vaisselle  233'200.00
Zone réservée aux enseignants  52'100.00
Zone de vie ouverte aux élèves  248'470.00
Bibliothèque 29'370.00
Mobilier parascolaire 41’000.00
Chaufferie et citerne  144'200.00
Mise à niveau du réseau informatique dans les anciennes 
classes et locaux polyvalents  93'000.00
Etanchéité des toitures de la salle de gymnastique et du collège 
existant  407'500.00
Ventilation complémentaire de la salle de rythmique et du local 
d’appui scolaire dans le nouveau collège  104'500.00


Total TTC 1'496'340.00


Arrondi à (dont Fr.  135'100.- de divers et imprévus) 1'496'500.00


 


11. Situation financière des travaux en cours et délai 
Les travaux en cours se réalisent, à ce jour, selon les prévisions du PA 03/2012. 
Les délais annoncés sont maintenus malgré un hiver rigoureux et des chutes de neige 
abondantes. 
Le budget général est respecté sauf pour quelques adaptations de certains choix de 
matériaux plus coûteux que prévus, notamment pour les sols de l’ensemble du bâtiment 
et les vitrages des façades, mais nécessaires à assurer la durabilité et un entretien 
normal, à long terme de l’ensemble du bâtiment. 
Tous les différents choix de matériaux et le système de façade pour l’enveloppe du 
bâtiment ont été présentés à la commission de suivi du Conseil communal avant 
validation par la Municipalité et le personnel communal chargé de l’entretien des 
bâtiments. 
Les divers et imprévus chiffrés dans le PA 03/2012 à Fr. 1'090'216.-/TTC nous 
permettent, pour l’instant, d’absorber les différentes adaptations du projet. A chaque 
nouvelle adjudication, un décompte précis est réalisé afin de suivre le solde disponible 
des divers et imprévus qui, à ce jour, ne laisse pas entrevoir de marge conséquente. 
Nous devons encore finaliser les choix des matériaux et vérifier les prix des soumissions 
avant adjudication concernant les travaux : 
 aménagements extérieurs 
 menuiseries 
 serrureries 
 fermetures coupe-feu 
 rideaux acoustiques 
 faux-plafonds plâtre 
 nettoyage final du bâtiment. 
ce qui représente environ, encore Fr. 3'200'000.- d’adjudications. 
Le suivi financier laisse présager que le budget annoncé de Fr. 14'882'326.-/TTC est 
réaliste, mais l’expérience nous a déjà démontré, par le passé, que nul n’est à l’abri 
d’éventuelles surprises, tant que toutes les factures finales ne sont pas en notre 
possession.  
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12. Plan d’investissements 2011-2016 (préavis 10/2011) 
Le plan d’investissements 2011-2016 mentionne sous le dicastère 351, fiche 57, un 
investissement estimé à CHF 1'000'000.00 pour l’année 2014, concernant les travaux de 
réfection et d’adaptation des structures existantes suite à la construction du nouveau 
collège. Lors de l’établissement du plan d’investissements en 2010, les montants et 
l’ampleur exacts des travaux à réaliser n’étaient pas encore connus, l’étude de l’extension 
du collège n’étant pas terminée et les besoins en locaux complémentaires étant 
incertains. 


 


13. Considérations finales  
Avec ce 6ème et dernier préavis, la Municipalité considère, ou du moins espère, que 
Belmont sera en mesure d’accueillir tous ses élèves pour quelques décennies. Elle aura 
également rempli toutes les obligations inhérentes à la Loi sur l’enseignement obligatoire 
(LEO) et à l’entrée en vigueur prochaine de l’art. 63a de la Constitution vaudoise.  


Comme à son habitude, la Municipalité a pu travailler, non pas dans l’urgence, mais avec 
son esprit d’anticipation soutenu par la clairvoyance du Conseil communal.  


13.1. Inauguration du bâtiment 
L’inauguration du bâtiment scolaire donnera lieu à une manifestation ouverte à toute la 
population de Belmont à la veille de l’été 2014. 


Une réflexion et en cours, dans le cadre des festivités du 850ème anniversaire de notre 
commune. 
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CONCLUSIONS 
 
Vu ce qui précède, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les 
Conseillers, de bien vouloir voter les conclusions suivantes : 
 
Le Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne 


 vu le préavis municipal N°10/2013 du 9 juillet 2013 "Extension du collège 3ème étape : 
demande de crédit pour travaux et achat de mobilier complémentaires",  


 ouï le rapport de la Commission des finances, 


 ouï le rapport de la Commission technique nommée à cet effet, 


 considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 
 


d é c i d e 
 
1. d’allouer à la Municipalité un crédit de Fr. 1'496'500.-- destiné à financer les travaux 


d’adaptation des locaux de l’ancien collège, l’entretien des toitures de la salle de 
gymnastique et du collège existants, la création d’une ventilation complémentaire dans le 
nouveau bâtiment et l’achat de mobilier, 


2. de prendre acte que ce montant est à prélever sur les disponibilités de la Bourse 
communale, alimentées par l’emprunt souscrit auprès d’un établissement financier, 


3. de prendre acte que le montant des dépenses sera comptabilisé sur le compte de bilan 
n° 9170.89 « adaptation des locaux de l’ancien collège, entretien des toitures de la salle 
de gymnastique et du collège existants et création d’une ventilation complémentaire dans 
le nouveau bâtiment et achat de mobilier», 


4. de prendre acte qu’après bouclement des comptes, le montant des dépenses sera réparti 
pour les travaux d’adaptation des locaux de l’ancien collège, d’entretien des toitures de la 
salle de gymnastique et du collège existants et de création d’une ventilation 
complémentaire dans le nouveau bâtiment et achat de mobilier, sur le compte de bilan 
n° 9143.18. 


5. d’autoriser la Municipalité à procéder à l’amortissement des travaux, sur 30 ans au 
maximum, et comptabilisé sur le compte de fonctionnement n° 352.3310.01, 


 
 Bâtiments, Domaines, Forêts, Vignes et Ecoles, Œuvres sociales, Affaires culturelles 
 Daniel Delaplace et Chantal Dupertuis, Municipaux 
 
Approuvé par la Municipalité dans sa séance du 28 août 2013. 
 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
 Le Syndic La Secrétaire 
 
 
 
 G. Muheim I. Fogoz 
 
Annexes : plan N° 1 (2 feuilles) 
 plan N° 2 
 plan N° 3 
 plan N° 4 (2 feuilles) 
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RAPPORT DE LA COMMISSION DES FINANCES 
PREAVIS 10/2013 
 
Extension du collège 3ème étape: demande de crédit pour travaux 
et achat de mobilier complémentaires 


Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers communaux, 
 
Ont été convoqués le 9 septembre 2013 à la séance de présentation du présent 
préavis : 
 


Bureau du Conseil  M. C. Dupertuis, Président 
  M. J.- M. Mayor, secrétaire 
  M. M. Markides  
  Mme P. Salathé  
Excusé  M. A. Roth 


Municipalité  M. G. Muheim, Syndic 
  M. D. Delaplace 
  Mme Ch. Dupertuis  
  M. Ph. Michelet  
  Mme C. Schiesser 


Boursier communal :  M. S. Ruby 


Service technique  M. D. Gamboni 


Commission des finances  M. J.-P. Bolay, Président 
  Mme L. Boujon 
  M. M. Henchoz 
  Mme Ch. Juillerat 
  M. J.-M. Pasche 


Commission technique M. A. Trumic, Président 
 Mme A.-F. Bernet  
 M. C. Rasch 
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De plus, une visite détaillée du site a eu lieu le 17 septembre 2013 pour les 
Commissions technique et des finances, en présence des municipaux en charge du 
dossier (Ch. Dupertuis et D. Delaplace) et du chef du service technique, M. D. Gamboni. 


Préambule  
Le préavis qui vous est soumis pour approbation ce jour vient, en principe, clôturer la 
troisième étape de la construction de notre collège. Nous ne reviendrons pas sur les 
travaux qui ont été entrepris depuis 1973 sur le site actuel afin que les élèves puissent 
effectuer les premières années de leur scolarité dans un environnement optimal. Nous 
mentionnerons simplement que l'étape présente a été l'objet de cinq préavis depuis 
2006 et que ce sixième document devrait, s'il est accepté, grâce aux soucis 
d'anticipation et d'économie de notre Municipalité, nous permettre de faire face au 
nombre croissant d’enfants et de satisfaire aux lois fédérales (Harmos), cantonales 
(Leo) et autres contraintes éventuelles jusqu'en 2020. 
 
Par ailleurs, il est à noter que, dans le cadre du plan d'investissement 2011-2016, un 
montant estimé à CHF 1'000'000.00 est réservé pour cet objet pour 2014. 


Commentaires de la Commission des finances 
A la lecture du préavis, vous aurez constaté que le montant du crédit demandé s'élève à 
CHF 1'490'500.00. Il est donc plus élevé de 50% que le chiffre articulé dans le cadre du 
plan d'investissement. Notre commission s'est donc intéressée au détail des dépenses 
prévues et a reconnu que les surcoûts découlent, d'une part, d'adaptations judicieuses 
par rapport au budget initial et, d'autre part, des dépenses imposées par l'Etat. Nous 
avons également constaté que, dans un constant souci d'économie, notre Municipalité a 
fait le choix de ne pas consulter d'architecte dans la mesure où les travaux projetés sont 
de nature complémentaire soit à ceux en cours (qui ont déjà été étudiés) soit à des 
structures existantes. C’est notre service technique qui s’est chargé des différentes 
études de faisabilité. 
 
Les points du préavis faisant partie intégrante des travaux d'extension (2 à 4, pp. 4 à 6) 
ou intégrés dans le plan d'investissement (6, pp. 7-8 et 8, pp. 9-10) étant expliqués en 
détail, notre commission s'est penchée en particulier sur les montants générant le 
dépassement par rapport au plan d'investissement. 
 
Nous ne pouvons que prendre note que les coûts de réalisation supplémentaires ci-
dessous, malgré qu'ils n'aient pas, ou que partiellement, été prévus, ne peuvent être 
contournés. Il s'agit  
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de nouvelles obligations légales ou techniques 
Zone de vie ouverte aux élèves CHF 248'470.00 
Bibliothèque CHF   29'370.00 
Mobilier parascolaire CHF   41'000.00 
Ventilation complémentaire de la salle de rythmique CHF 104'500.00 


et d'anticipations qui éviteront des dépenses ultérieures  
Mise à niveau du réseau informatique CHF   93'000.00 
Chaufferie et citerne (combinaison bois/mazout) CHF 144'200.00 


 Total CHF 660'540.00 
 


Conclusions de la Commission des finances 
Au vu de ce qui précède, la Commission des finances unanime se rallie aux conclusions 
du préavis 10/2013 et vous propose de les accepter sans modifications. 
 


Pour la Commission des finances : 


Jean-Pierre Bolay .............................................................................. 
Président  


Lucienne Boujon, rapporteur ............................................................................... 


Michel Henchoz ..................…...................................…………........ 


Christine Juillerat .........................................….................................. 


Jean-Marc Pasche ............................................................................... 


 


Fait à Belmont-sur-Lausanne, le 4 octobre 2013 






















